
La corpora- 4. la corporation pourra faire tels règiements, pourvux qu'ilsnesoient'pas
"on prurr contraires à la loi, qu'elle jugera nécessaires à su régio et administration, et -

celles de tel asile ouaut.rer in iturioin·hartab!es qu'elle maintiendra; et elle
pourra de temps à sutre r g uorder, en observaut tute fois-Illem
formalités que -les rêgCleents poUrre;L prescrire à cet effet. eU génrarent b.
elle aura tous les pouvoirs de corporatiou nécessaires aul fins duaprésent acto

Prérenita 6. Les. règlements de h dite àqoeiation, s'ils ne ant pas contraires a la
loi seront les règlements de la corporation par Je ptésent c-ntituée, jusqu'à.:cC
qu il4 soicut óévoqués ou atuendés comme unait.

Premiers ol- ~.~» Jusqu1 ce qu'il en ait été écu diures, -conforn£uicht aux règlementš 10
r de k corporationc ls offiiery actuels de hiesoceiation seront, ceux de la corpora -

tion.

' Toui Pl.]es s e tios et amende.s dues à la corporation en vertu dement à2ý5 de. 1''Su a raghet pourront 're reouvrées par eue poursuite intentée au
torportion~ nom de k corpo-aon; mais toit miembrz pourra se-retirer eu tout temps en 15,

p at tout ce qu'il doit à hicorporation, y compris sf3 sousaripti6n pnu-
u' o nic(:or~ courante.

Conpêtence 8. Si elle est autrement cmpétento cemme témoin dans toute action ou
des téaMOIs pousaite dans laquelle la coparaon pourra être engagée, *ulle persongrieoù la rorpo-
ratio e ra considérée m compéterte comme tel témoin par le fait qu'elle est on 2(
gagée. • qs'li a été membrelu ßìier de h corporation.

Rapport des D. En tout tempa, et lorsqu'elle en sera requise par le gouverneur ou puriens, etc., une ou l'dutre bradche de la législature; la corporationdevra faire un rappoît*eeroint fftitsj
lorsque re- comiplet de ses biens-meublea et imieubles et de Ées reeettés et dépenses pour
quis. - telle période, et avec tels deétails et autres renseignements que le gouverneq r, 25:

ou l'une ou l'autre braiehe de la législature pourra demander

Ate publie. 10® Le présent sera réputé acte p'ublic.


